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ASSOCIATION 

« LES CRINQUINEURS DU MONT GANELON » 

 

 

Association créée en 1993, déclarée à la sous-préfecture de Compiègne le 12 

août 1993 sous le nom « Les crinquineurs pour la préservation du site naturel 

du mont Ganelon » ; publication au Journal Officiel du 25 août 1993 (page 

2939) sous le n° 709. 

 

Numéro au RNA (Répertoire National des Associations) : W603001496. 

 

 

STATUTS 

 

Nouvelle rédaction – Février 2020 

 

 

 

Article 1 : buts de l’association 

L'association « Les Crinquineurs du mont Ganelon » a pour buts de : 

- participer à la préservation du site du mont Ganelon, et faire découvrir ses atouts au 

maximum de personnes ; 

- sensibiliser le public, notamment les enfants et les jeunes, à la protection de la nature 

(faune et flore) et à la biodiversité, et développer leurs connaissances en la matière. 

Elle a son siège social en mairie de Clairoix (Oise). 

Elle est régie par les dispositions de la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901. 

Sa durée est illimitée. 

Article 2 : activités et ressources 

Les principales activités organisées par l’association sont : 

- des randonnées, sur le mont Ganelon ou ailleurs dans la région ; 

- des opérations de nettoyage ou d’entretien des chemins du mont Ganelon ; 

- des journées de découverte d’une ville ou d’un site remarquable ; 

- des expositions (de champignons, notamment) ; 

- d’une façon générale, toute action ou publication en lien avec les buts de l’association. 
L’association entretient des liens privilégiés avec les cinq communes qui ont une partie de 
leur territoire sur le mont Ganelon (Bienville, Clairoix, Coudun, Janville, Longueil-Annel) et 

avec le SIVU (Syndicat Intercommunal à Vocation Unique) du mont Ganelon. 
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Les principales ressources de l’association sont les cotisations, les dons, les legs, les 
subventions municipales et des autres collectivités territoriales, et les participations 

financières des adhérents aux frais d’organisation des activités proposées. 

Article 3 : le conseil d’administration (CA) et le Bureau 

Le CA est composé d’un nombre de membres de préférence impair et compris entre 5 et 11, 
élus chaque année en AG (assemblée générale) parmi les adhérents ayant atteint la majorité 

légale et à jour de leur cotisation. 

Dans la mesure du possible, au moins un habitant de chacune des cinq communes citées à 

l’article 2 fait partie du CA. 
Chaque année, un appel à candidatures est effectué d’une part avec l’invitation à l’AG, et 
d’autre part lors de l’AG. Si trop d’adhérents se portent candidats, un vote à bulletins secrets 

est organisé pour départager les candidats. 

Entre deux AG, en cas de démission (signifiée au CA par écrit), ou de décès, d’un ou de 
plusieurs membres du CA, ce dernier peut pourvoir provisoirement à son ou leur 

remplacement. Il est procédé à son ou leur remplacement définitif lors de l’AG suivante. 
Le CA élit chaque année son Bureau, qui comprend : 

- un·e président·e et éventuellement un·e vice-président·e ; 

- un·e trésorier·e et éventuellement un·e trésorier·e adjoint·e ; 

- un·e secrétaire et éventuellement un·e secrétaire adjoint·e. 

Le CA se réunit au moins trois fois par an ; il est convoqué par le·la président·e ou sur 

demande de la moitié au moins des membres du CA. 

Le CA peut délibérer en présence de toutes personnes, membres ou non de l’association, 
susceptibles d’apporter leur éclairage ou leur concours. Ces personnes n’ont qu’une voix 
consultative. 

Il est rédigé un procès-verbal des séances, visé par le·la président·e ou le·la vice-président·e 

ou le·la secrétaire (ou son adjoint·e). 

Les changements au sein du CA sont déclarés en préfecture par le·la président·e dans le mois 

qui suit l’AG qui a voté ces changements. 

Article 4 : membres de l'association 

Pour être membre de l’association, il faut avoir payé la cotisation annuelle. 
La qualité de membre se perd par : 

- l’arrêt du paiement de la cotisation ; 

- la démission volontaire ; 

- la radiation pour motif grave, prononcée (après discussion avec l'intéressé) par le CA. 

Article 5 : assemblées générales (AG) 

L’AG ordinaire de l’association se réunit au moins une fois par an, si possible en janvier ou 

février. 

En cas de besoin, une AG extraordinaire peut à tout moment être convoquée par le CA ou sur 

demande du tiers au moins des membres adhérents. 
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L’ordre du jour d’une AG (ordinaire ou extraordinaire) est fixé par le CA ou le Bureau, et est 

envoyé aux membres de l'association au moins deux semaines avant la tenue de l'AG, par 

courrier électronique ou postal.  

L’AG ordinaire délibère sur le rapport d’activité et sur le rapport financier de l’année 
précédente. Elle vote l’approbation des comptes et le budget prévisionnel de l’année suivante. 
Elle pourvoit à l’élection des membres du CA, qu’il y ait ou non des changements par rapport 
à l’année précédente. 
Elle fixe par anticipation le montant de la cotisation annuelle de l’année qui suit celle de la 

tenue de l’AG. 

Elle statue sur les autres questions à l’ordre du jour. 
Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents et des membres 

représentés (qui ont remis un pouvoir en bonne et due forme par écrit). En cas d'égalité, la 

voix du ou de la président·e est prépondérante. 

Les votes se font à main levée, ou à bulletins secrets sur demande de la majorité des membres 

présents ou représentés (après remise d’un pouvoir écrit). 
Il est rédigé un compte rendu de l’AG, visé par le·la président·e ou le·la vice-président·e ou 

le·la secrétaire (ou son adjoint·e). Ce compte rendu est envoyé aux membres de l'association 

dans le mois qui suit l'AG, par courrier électronique ou postal. 

Article 6 : gestion de l'association 

Le·la trésorier·e encaisse les recettes, acquitte les dépenses, et archive les pièces justificatives. 

Il·elle tient le journal de comptabilité de l’association (sur un cahier ou sous forme 

électronique) et en rend compte lors des AG, et au·à la président·e ou au CA sur demande.  

Si nécessaire, un règlement intérieur, préparé par le CA et adopté par l’AG, règle les détails 
non prévus dans les présents statuts, notamment en ce qui concerne le fonctionnement interne 

de l’association. Les éventuelles modifications ultérieures de ce règlement intérieur sont 

préparées par le CA et soumis à l'AG. 

Le siège social peut être transféré sur proposition du CA, après approbation d’une AG. 

Article 7 : modification des statuts 

Les statuts ne peuvent être modifiés que sur proposition du CA ou du tiers au moins des 

membres de l’association. 
Les projets de modifications sont rédigés par le CA et sont soumis au vote en AG. 

Les modifications adoptées sont déclarées en préfecture par le·la président·e dans le mois qui 

suit l’AG. 

Article 8 : dissolution de l’association 

L’AG appelée à se prononcer sur la dissolution éventuelle de l’association, et convoquée 
spécialement à cet effet, doit comprendre au moins la moitié des membres, présents ou 

représentés (après remise d’un pouvoir en bonne et due forme par écrit). 



 

Association « Les Crinquineurs du mont Ganelon »  -  statuts 2020  -  page 4 sur 4 

Si cette proportion n’est pas atteinte, l’AG est convoquée à nouveau à au moins quinze jours 

d’intervalle. Elle peut alors délibérer, quel que soit le nombre de membres présents. 
Dans tous les cas, la dissolution de l’association ne peut être prononcée qu’à la majorité des 
deux tiers des voix des membres présents ou représentés. 

En cas de dissolution actée, l’AG charge le CA de liquider les biens (financiers et matériels) 

de l’association. 
L’actif net est attribué, conformément à la loi, à une ou plusieurs associations publiques ayant 

un objet similaire, ou à tous établissements publics ou reconnus d’utilité publique de son 
choix. 

En aucun cas les membres de l’association ne peuvent se voir attribuer une part quelconque 

des biens de l’association. 
 

 


